
ti

IT \ ''""-
>

rinon ow ailleurs , fans attendre Tes ordrcj qtii retârderoicnt

•Icfervice.

Cette Lette . quoique dans les derniers tems cme le Sup-

pliant air fervi A Mont-Réal , fans que 4e fieur Bigot y* fut

y prclent , prouve que ledit fieur Bigot favoit bien qu'il ne fai-

loit tien laps prendre fes ordres.

* La dixicmc, du ii Juir» audit an, eft une Lettre qui

ordonne au Suppliant de faire recevoir les marchandifcs qui

feront préicnrés par le fieur RouflTcl , & d'en faire expédier

les états fans prix.

Cette ï^ettre fait voir que lorfque le Iieur Bigot n'envoyoit

l'il

f^V
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parlé ci-devant.

'
* La onzième , du i^ Juin audit an , eft: une Lettre qui
règle le prix des colliers de portage.

La douzième , du 31 Août, audit an , eft une Lettre qui
règle le prix des peaux de chevreuil.

La treizième, pièce fans datte; mais paraphée du fieur

Bigot eft un ordre ou notre portant qu'il faut pafTer un mar-
ché avec le fieur Corporon pour fournitures de vivres pour
les befoms dufervice.

La quatorzième, auiïi fans datte îc delà main dudit fieur

Bigot, eft un ordre ounotte pour pafler un marché avec le

fieur Cadet pour les objets y énoncés.

La quinzième & dernière , eft un état de fournitures de
marchandifcs faites à Mont-Réal, dont ks prix ont été mis
par le fieur Bigot X, Québec , ainfi qu'il a été dit ci-devant

,

& renvoyé au Suppliant pour en pafler le marché , ce qui fc
pratiquoit fouvent.

Et finalement le Suppliant produit encore fclze autres
ordres ou nottefnon dattes dudit fieur Bigot qu'il a trouvé
par hafard & qu'il ne produit que parccqu'ils prouveront
<rtJmmentérDicnrcoTiçu5 les ordres que cet Intendant don-
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